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Objet : rapport annuel sur le prix et la qualitØ du service public de 
    l�assainissement 
 

COMMUNAUTE D�AGGLOMERATION Du Niortais 
 
 

CONSEIL d�agglomØration du  26 septembre 2016 
 

ASSAINISSEMENT � RAPPORTS ANNUELS 2015 SUR LE PRIX ET LA QUALITE 
DU SERVICE PUBLICS DE L�ASSAINISSEMENT 

  
Budget Annexe Assainissement 

   
Monsieur Joºl MISBERT , Vice-PrØsident DØlØguØ, expose, 
  
AprŁs examen par la confØrence des maires, 
  
  
Vu le dØcret n° 95-101 du 2 FØvrier 1955 « BARNIER » et ses dØcrets d�application, 
 
Vu l�arrŒtØ du 2 Mai 2007 relatif aux rapports annuels sur le prix et la qualitØ des services publics d�eau et 
d�assainissement, 
 
Vu la circulaire d�application du 28 Avril 2008, 
 
Vu l�arrŒtØ du 2 dØcembre 2013, 
 
Vu le dØcret n° 2015-1820 du 29 DØcembre 2015, 
 
Vu la loi NOTRe, 
 
Il vous est prØsentØ le rapport annuel de l�exercice 2015 portant sur le prix et la qualitØ des services publics 
de l�assainissement 
 

- Assainissement collectif et non collectif CAN 
 

Ces rapports seront tenus à la disposition du publi c au service assainissement et dans chaque mairie des 
communes de l�agglomØration, pour consultation et ils doivent Œtre prØsentØs au conseil municipal de 
chaque commune de plus de 3 500 habitants avant le 31 DØcembre 2016. 
   
Il est demandØ au Conseil de CommunautØ de bien vouloir : 
 
-    Prendre acte des rapports annuels 2015 sur le prix et la qualitØ du service public d�assainissement.      
  
LE CONSEIL 
ADOPTE  

Le Vice-PrØsident DØlØguØ,  
 
 

Joºl MISBERT  
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A) PrØsentation gØnØrale du service Assainissement 
 
Le prØsent rapport a pour objet de prØsenter le service assainissement et de rassembler et prØsenter les 
diffØrents ØlØments techniques et financiers relatifs au prix et à la qualitØ du service public d�assainissement 
pour l�exercice 2015 selon l�article L.2224-5 du Code GØnØral des CollectivitØs Territoriales. 
 
Adresse actuelle: 
 
CommunautØ d�AgglomØration du Niortais 
SERVICE ASSAINISSEMENT 
140, Rue des Equarts - CS 28770 
79027 NIORT CEDEX 
� 05.17.38.79.49 
 
Vos interlocuteurs privilØgiØs : 
 
M. MISBERT, Vice-prØsident de la CAN 
� 05.17.38.79.00 
Doris HAFFOUD, Directrice du service Assainissement 
�05.17.38.79.47 
Didier TIRBOIS, Directeur adjoint, responsable du bureau d�Øtude 
�05.17.38.79.50 
Fabrice GAUREAU, Directeur adjoint, Responsable administratif et financier 
�05.17.38.79.52 
 
Ouverture au public : 
 
Nos bureaux vous accueillent du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à  
17h. 
 
ActivitØs gØnØrales et missions des services assainisement : 
 
1 - CAN 
Afin de simplifier la lecture du document, le terme gØnØrique CAN sera utilisØ pour dØsigner la communautØ 
d�agglomØration du Niortais (45 communes), considØrant qu�il rØsume l�activitØ de l�annØe 2015, date 
postØrieure à la crØation de la CommunautØ d�AgglomØration du Niortais. Pour dØsigner la CommunautØ 
d�agglomØration de Niort, la mention «CAN à 29 communes » sera prØcisØe. 
 
Le service assainissement de la CommunautØ d�AgglomØration du Niortais (CAN) est gØrØ en rØgie directe. Il 
est chargØ de la collecte, de l�acheminement et du traitement des eaux usØes : pour cela, il assure la 
conception, la rØalisation et l�exploitation des rØseaux d�assainissement, des stations d�Øpuration et des 
postes de pompage des 45 communes de l�agglomØration. 
 
Le service assainissement assure Øgalement la maîtrise d��uvre des travaux d�assainissement (Øtudes et  

suivi des travaux) effectuØs sur ses communes. 
 
Il se charge aussi de l�instruction des dossiers de 
mise en place des filiŁres d�assainissement non 
collectif et de leur contrôle sur les communes ou 
les quartiers ne possØdant pas de systŁme 
collectif. 
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1) IdentitØ assainissement globale 
 
♦ Nombre de communes : 45  
♦ Longueur globale des rØseaux d�assainissement : 770 km 
♦ Longueur globale des rØseaux d�eaux pluviales (hors unitaire) >400 
♦ Nombre de stations d�Øpuration (STEP) : 22  
♦ Nombre d�abonnØs desservis par le rØseau collectif : 45 900 
 

 Qu�est-ce que l�assainissement ? 

 
En 2015, le service assainissement de la CAN a assurØ la compØtence « assainissement » pour les 45 
communes qui composent son territoire : Aiffres, AmurØ, Arçais, Bessines, Le Bourdet, Chauray, Coulon, 
EchirØ, Epannes, Frontenay-Rohan-Rohan, MagnØ, MauzØ-sur-le-Mignon, Niort, Priaire, Prin-Deyrançon, La 
RochØnard, St Gelais, St Georges de Rex, St Hilaire la Palud, St Maxire, St RØmy, Sansais, Sciecq, 
Thorigny, Usseau, Vallans, Le Vanneau, Villiers en Plaine et VouillØ. 
 
Pour nos besoins quotidiens (douches, WC, lave-linge, vaisselle�), nous produisons tous des eaux usØes  
qui doivent Œtre traitØes avant d�Œtre rejetØes dans le milieu naturel. La loi sur l�eau du 30 dØcembre 2006 
prØvoit une obligation gØnØrale d�assainissement (collectif ou non collectif) sur le territoire de chaque 
commune. 
Le plan de zonage de l�assainissement rØpartit les foyers du territoire en 2 types d�assainissement, collectif 
et non collectif. 
 

 
♦ L�assainissement collectif 

consiste en la rØalisation 
des collecteurs d�eaux 
usØes et de branchements 
pour chaque propriØtØ ; les 
eaux usØes sont ensuite 
traitØes dans une station 
d�Øpuration avant d�Œtre 
rejetØes en riviŁre. 

L�assainissement collectif est 
privilØgiØ en zone urbaine ; en 
zone rurale, l�assainissement 
collectif n�est rØalisØ que si 
l�assainissement autonome est 
impossible (exiguïtØ des 
terrains, inadaptation des 
sols�) 
 
 
 
 
 

Le rapport suivant prØsentera en dØtail l�assainissement collectif de la CAN. Un rapport distinct 
rØsume l�activitØ du SPANC. 
 
2-1 CAN 
Dans le cadre de marchØs de travaux, 727 nouveaux branchements ont ØtØ rØalisØs, contre 323 en 2014. 
 
Les extensions de rØseaux d�eaux usØes reprØsentent 11 900 mŁtres (5400 en 2014), essentiellement sur 
les communes de Bessines, EchirØ, Granzay-Gript, Saint Symphorien et Sansais, les renouvellements de 
rØseau se maintiennent (5200 ml en 2015 contre 5250 ml en 2014), avec une prioritØ donnØe en secteur 
sensible (ex : secteur du Lambon à Niort, communes d�Aiffres, Coulon). Ont Øgalement ØtØ rØalisØs 3600 
mŁtres de rØseaux de refoulement, en liaison avec la mise en service de nouvelles zones de desserte.  
La longueur totale des rØseaux est passØe de à 753 km à 770 km, en intØgrant les travaux de 2015 (soit 
60,4 abonnØs par km, contre 58,8 en 2014). 
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                                                                  Extension rØseau bourg de Sansais 
 
En assainissement collectif, le service a ØtudiØ 311 permis de construire, 176 certificats d�urbanisme, 47 
dØclarations prØalables et 30 permis d�amØnager dans le cadre de l�instruction des dossiers d�urbanisme en 
assainissement collectif (hausse global de 8,5% par rapport à 2014). 
 

 
 
Ils ont vØrifiØ la conformitØ du raccordement de 1780 branchements au rØseau collectif (1785 en 2014). 
 
 

2) Les responsabilitØs de la collectivitØ et du particulier 

 
La collectivitØ gestionnaire de l�assainissement : 
 
Elle est responsable de l�assainissement. Pour les zones relevant de l�assainissement collectif, elle finance 
les rØseaux, la partie publique des branchements, les stations d�Øpuration ainsi que le fonctionnement du 
service. 
Pour les zones relevant de l�assainissement autonome, elle donne son avis sur les filiŁres de traitement à 
mettre en place, assure leur contrôle ainsi de leur  entretien. 
 
Le particulier : 
 
En cas d�assainissement collectif : il doit se raccorder dans les 2 ans suivant la crØation du rØseau et 
s�acquitter de la redevance assainissement. 
En cas d�assainissement autonome, le particulier doit possØder un dispositif d�assainissement en bon Øtat de 
fonctionnement qui doit Œtre entretenu rØguliŁrement (vidange lorsque le taux de boues dØpasse 50% du 
volume de la fosse, soit environ tous les 4 ans). 
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